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m)  Projecteur  de  véhicule  automobile  équipé  de  moyens  de  ventilation  perfectionnés. 

(57)  L'invention  concerne  un  projecteur  de  véhi- 
cule  automobile,  dont  les  composants  définis- 
sent  ensemble  un  espace  intérieur 
essentiellement  fermé,  et  comprenant  au  moins 
deux  passages  de  ventilation  dudit  espace  inté- 
rieur,  mettant  celui-ci  en  communication  avec 
l'extérieur. 

Selon  l'invention,  au  moins  l'un  des  deux 
passages  (100,  104)  est  pourvu  d'un  élément 
mobile  (F)  sensible  au  vent,  capable  d'au  moins 
réduire  la  section  dudit  passage  en  présence 
d'un  vent  relatif  créé  par  le  déplacement  du 
véhicule. 

L'invention  permet  notamment  de  réaliser 
une  ventilation  par  deux  passages  à  l'arrêt,  et 
une  ventilation  par  un  seul  passage  en  marche. 
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La  présente  invention  a  trait  d'une  façon  générale 
à  la  ventilation  et  au  refroidissement  des  projecteurs 
de  véhicules  automobiles. 

Un  projecteur  idéal  est  parfaitement  scellé  vis-à- 
vis  de  l'extérieur.  On  assure  ainsi  qu'aucune  matière 
étrangère  (eau,  humidité,  ...)  ne  puisse  pénétrer  dans 
l'espace  intérieur  du  projecteur,  ce  qui  évite  les  phé- 
nomènes  indésirables  de  condensation  ou  d'encras- 
sement. 

Dans  la  pratique,  il  s'avère  cependant  extrême- 
ment  difficile  de  réaliser  un  projecteur  de  type  bloc 
optique  dont  l'étanchéité  vis-à-vis  de  l'extérieur  soit 
absolue.  En  outre,  dans  le  cas  des  projecteurs  dits  à 
boîtier,  cet  objectif  s'avère  même  impossible  à  attein- 
dre. 

Les  projecteurs  sont  donc  conventionnellement 
équipés  d'un  ou  plusieurs  orifices  ou  passages  de 
ventilation,  destinés  à  assurer  une  communication 
d'air  entre  leur  espace  intérieur  et  l'extérieur,  avec  un 
débit  bien  choisi,  tout  en  évitant  la  pénétration  de  ma- 
tières  étrangères  liquides  ou  solides.  Cette  communi- 
cation  d'air  permet  notamment  d'éviter  qu'un  excès 
d'humidité  s'accumule  dans  le  projecteur  et  donne 
lieu  à  des  phénomènes  de  condensation. 

On  a  constaté  par  expérience  que  les  projecteurs 
équipés  d'un  conduit  de  ventilation  unique  opéraient 
de  façon  satisfaisante  lorsque  le  véhicule  est  en  dé- 
placement,  car  le  vent  relatif  qui  balaye  l'ouverture  ex- 
térieure  du  conduit  favorise  la  mise  en  circulation 
dans  l'espace  intérieurdu  projecteur  d'un  flux  d'air  de 
balayage.  En  revanche,  lorsque  le  véhicule  est  à 
l'arrêt,  on  constate  une  insuffisance  de  ce  flux  d'air, 
seuls  les  phénomènes  de  pression  différentielle  de 
l'air  entre  l'intérieur  et  l'extérieur,  occasionnés  par  des 
différences  de  température,  étant  à  même  de  créer  un 
flux  d'air  de  ventilation. 

On  connaît  également  des  projecteurs  équipés 
de  deux  orifices  ou  passages  de  ventilation  ou  davan- 
tage,  notamment  par  le  document  FR-A-2  475  474.  La 
ventilation  obtenue  à  l'arrêt  du  véhicule  est  dans  ce 
cas  satisfaisante.  En  revanche,  lorsque  le  véhicule 
roule,  on  assiste  dans  ce  cas  à  un  flux  d'air  dont  la  vi- 
tesse  est  excessive  notamment  dans  le  cas  où  l'air 
s'engouffre  au  voisinage  du  boîtier  du  projecteur  et, 
en  étant  dévié  par  des  cloisons  avoisinantes,  se  trou- 
ve  en  surpression  au  niveau  d'une  entrée  d'airfrais  si- 
tuée  par  exemple  dans  la  partie  supérieure  de  la  paroi 
arrière  du  boîtier  de  projecteur.  Dans  ce  cas,  de  très 
nombreuses  particules  d'eau,  d'aérosols,  de  poussiè- 
res,  etc..  sont  entraînés  parce  flux  dans  l'espace  in- 
térieur  du  projecteur. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  les  limitation 
de  l'état  de  la  technique.  Elle  propose  à  cet  effet  un 
projecteur  de  véhicule  automobile,  dont  les  compo- 
sants  définissent  ensemble  un  espace  intérieur  es- 
sentiellement  fermé,  et  comprenant  au  moins  deux 
passages  de  ventilation  dudit  espace  intérieur,  met- 
tant  celui-ci  en  communication  avec  l'extérieur,  carac- 

térisé  en  ce  qu'au  moins  l'un  des  deux  passages  est 
pourvu  d'un  élément  mobile  sensible  au  vent,  capable 
d'au  moins  réduire  la  section  dudit  passage  en  pré- 
sence  d'un  vent  relatif  créé  par  le  déplacement  du  vé- 

5  hicule. 
D'autres  aspects,  buts  et  avantages  de  la  présen- 

te  invention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  suivante  d'un  certain  nombre  de  mo- 
des  de  réalisation  préférés  de  celle-ci,  donnée  à  titre 

10  d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés, 
sur  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  de  côté  d'une 
partie  d'un  projecteur  équipé  de  moyens  de  ven- 
tilation  selon  une  première  forme  de  réalisation 

15  de  l'invention, 
les  figures  2a  et  2b  sont  des  vues  en  coupe  selon 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1,  dans  deux  situations 
différentes, 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1, 

20  d'une  variante  d'exécution, 
la  figures  4a,  4b  et  4c  sont  des  vues  en  coupe  se- 
lon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  1,  dans  trois  situa- 
tions  différentes, 
la  figure  5a  est  une  vue  en  coupe  verticale  longi- 

25  tudinale  d'une  partie  d'un  projecteur  équipé  de 
moyens  de  ventilation  selon  une  deuxième  forme 
de  réalisation  de  l'invention,  dans  une  première 
situation, 
la  figure  5b  est  une  vue  analogue  à  la  figure  5a, 

30  dans  une  deuxième  situation, 
la  figure  6  est  une  vue  en  bout  selon  la  flèche  VI 
de  la  figure  5a, 
la  figure  7a  est  une  vue  en  coupe  verticale  longi- 
tudinale  d'une  partie  d'un  projecteur  équipé  de 

35  moyens  de  ventilation  selon  une  troisième  forme 
de  réalisation  de  l'invention,  dans  une  première 
situation, 
la  figure  7b  est  une  vue  analogue  à  la  figure  7a, 
dans  une  deuxième  situation, 

40  la  figure  8  est  une  vue  en  bout  selon  la  flèche  VIII 
de  la  figure  7a, 
la  figure  9a  est  une  vue  en  coupe  verticale  longi- 
tudinale  d'une  partie  d'un  projecteur  équipé  de 
moyens  de  ventilation  selon  une  quatrième  forme 

45  de  réalisation  de  l'invention,  dans  une  première 
situation, 
la  figure  9b  est  une  vue  analogue  à  la  figure  9a, 
dans  une  deuxième  situation,  et 
la  figure  10  est  une  vue  en  bout  selon  la  flèche  X 

50  de  la  figure  9a. 
On  notera  préliminairement  que,  d'une  figure  à 

l'autre,  des  éléments  ou  parties  identiques  ou  similai- 
res  seront  désignés  par  les  mêmes  signes  de  référen- 
ce. 

55  En  référence  tout  d'abord  aux  figures  1  ,  2a  et  2b, 
on  a  représenté  schématiquement  la  partie  postérieu- 
re  d'un  boîtier  B  de  projecteur  de  véhicule  automobile, 
qui  comporte,  en  saillie  vers  l'arrière,  un  tube  de  ven- 
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tilation  100  fermé  à  son  extrémité  libre  par  un  bou- 
chon  102.  Le  tube  définit  dans  sa  région  inférieure 
une  ouverture  104,  et  abrite  au  moins  une  cloison  106 
qui  définit,  conjointement  avec  le  bouchon  102,  un 
trajet  sinueux  pour  la  circulation  d'air  de  ventilation 
vers  l'intérieur  du  projecteur. 

Plus  précisément,  la  cloison  1  06  se  termine,  dans 
une  direction  axiale  du  tube,  à  une  certaine  distance 
du  fond  du  bouchon  102,  si  bien  qu'un  passage  d'air 
est  défini  sans  toutefois  que  des  liquides  (eau, 
boue,  ...)  projetés  vers  le  tube  puissent  arriver  jusqu'à 
l'espace  intérieur  du  projecteur. 

Le  boîtierdu  projecteur  est  en  outre  pourvu,  de  fa- 
çon  non  représentée  mais  classique  en  soi,  d'un  autre 
passage  de  ventilation,  prévu  par  exemple  dans  la  ré- 
gion  avant  (par  rapport  au  sens  du  marche  du  véhi- 
cule)  de  sa  paroi  inférieure. 

Selon  la  présente  invention,  l'ensemble  tube- 
bouchon  100,  102  est  équipé  d'une  feuille  souple  et 
légère  F  destinée,  dans  certaines  conditions,  d'obtu- 
rer  au  moins  partiellement  l'ouverture  104  du  tube 
100. 

Plus  précisément,  la  feuille  F  est  en  l'espèce  de 
forme  générale  rectangulaire  et  est  fixée  (par  exem- 
ple  par  collage,  scellage  à  chaud,  etc..)  essentielle- 
ment  horizontalement  le  long  de  son  bord  supérieur 
sur  un  côté  de  la  paroi  généralement  cylindrique  de 
l'ensemble  tube/bouchon,  de  manière  à  pendre  verti- 
calement  vers  le  bas. 

Cette  feuille  F  s'étend,  dans  la  direction  de  l'axe 
du  tube  100,  au  moins  sur  la  totalité  de  la  longueur, 
suivant  cette  même  direction,  de  l'ouverture  104,  qui 
peut  être  délimitée  du  côté  arrière  par  le  bouchon  1  02. 

On  peut  choisir  pour  la  feuille  F  une  matière  plas- 
tique  souple  d'une  épaisseur  appropriée,  typique- 
ment  de  quelques  centièmes  à  quelques  dixièmes  de 
millimètres  selon  sa  nature.  On  peut  choisir  égale- 
ment  une  feuille  en  matériau  élastomère  d'épaisseur 
appropriée. 

La  figure  2a  illustre  la  situation  où  le  véhicule  est 
à  l'arrêt,  et  qu'aucun  déplacement  d'air  (ou  un  dépla- 
cement  d'air  limité)  a  lieu  au  voisinage  du  boîtier  B. 

La  feuille  F  reste  essentiellement  verticale,  si 
bien  que  l'ouverture  1  04  reste  dégagée.  La  ventilation 
du  projecteur  peut  donc  s'effectuer  par  les  deux  pas- 
sages  tels  qu'on  les  a  mentionnés  ci-dessus. 

La  figure  2b  illustre  le  cas  où  le  véhicule  avance 
avec  une  certaine  vitesse.  Dans  ce  cas,  la  configura- 
tion  du  boîtier  et  de  la  carrosserie  avoisinante  du  vé- 
hicule  est  telle  qu'apparaît  un  vent  ou  déplacement 
d'air  (flèches  V),  de  la  droite  vers  la  gauche  sur  la  fi- 
gure  2b.  Ce  déplacement  d'air  amène  la  feuille  F  à 
prendre  une  inclinaison  proche  de  la  direction  du  dé- 
placement,  et,  dans  ce  cas,  elle  vient  obturer  l'ouver- 
ture  104. 

Dans  ce  cas,  la  ventilation  s'effectue  seulement 
à  l'aide  de  l'autre  passage  de  ventilation,  qui  peut  le 
cas  échéant  être  également  exposé  à  un  déplace- 

ment  d'air  pour  assister,  à  un  débit  raisonnable,  la 
ventilation  de  l'espace  intérieur  du  projecteur. 

Bien  entendu,  on  peut  prévoir  que  la  feuille  F 
n'obture  que  partiellement  l'ouverture  104,  auquel 

5  cas  l'effet  obtenu  est  que  la  diminution  de  section  de 
cette  ouverture  diminue  la  vitesse  d'air  de  balayage 
de  l'espace  intérieur  du  projecteur,  jusqu'à  une  valeur 
appropriée  pour  ne  pas  y  entraîner  de  particules  in- 
désirables. 

10  On  va  maintenant  décrire  en  référence  aux  figu- 
res  3,  4a-4c  une  variante  du  mode  de  réalisation  qui 
a  été  décrit  ci-dessus. 

Dans  ce  cas,  on  prévoit  non  pas  une  feuille  F  pen- 
dant  librement  d'un  côté  de  l'ensemble  tube/bouchon, 

15  mais  une  feuille  F'  qui  est  fermée  sur  elle  même, 
comme  le  montre  en  particulier  la  figure  4a.  Cette 
feuille  est  appliquée  et  fixée  sur  l'ensemble  généra- 
lement  cylindrique  tube/bouchon  au  niveau  de  la  ré- 
gion  supérieure  de  celui-ci,  et  pend  librement  en  for- 

20  mant  un  U  d'une  largeur  voisine  du  diamètre  dudit  en- 
semble,  au-dessous  de  celui-ci. 

En  l'absence  de  déplacement  d'air  au  voisinage 
du  dispositif  de  ventilation,  la  feuille  F'  occupe  la  po- 
sition  de  la  figure  4a. 

25  Lorsqu'un  vent  relatif  V,  essentiellement  horizon- 
tal,  se  développe  du  fait  de  l'avancement  du  véhicule, 
la  feuille  F  peut  prendre  une  inclinaison  substantielle. 
Dans  le  cas  de  la  figure  4b,  le  vent  vient  de  la  droite, 
tandis  qu'il  vient  de  la  gauche  dans  le  cas  de  la  figure 

30  4c.  Dans  les  deux  cas,  une  obturation  de  l'ouverture 
104  du  tube  100  est  réalisée. 

Cette  forme  de  réalisation  est  avantageuse  dans 
le  cas  où  l'environnement  du  projecteur  est  tel  que  le 
mouvement  d'air  relatif,  orienté  d'avant  en  arrière  lors 

35  de  l'entrée  dans  le  compartiment  des  projecteurs,  est 
dévié  pour  prendre  une  orientation  extérieur/intérieur 
ou  inversement,  le  long  de  la  face  arrière  du  boîtier  B. 
Ainsi  des  feuilles  F'  identiques  peuvent  équiper  les 
projecteurs  gauche  et  droit  s'incliner  dans  des  sens 

40  inverses  lorsque  le  véhicule  circule,  pour  réaliser  à 
chaque  fois  l'obturation  du  passage  de  ventilation  as- 
socié  104. 

La  variante  de  réalisation  des  figures  3,  4a-4c  of- 
fre  également  une  meilleure  résistance  à  l'arrache- 

45  ment  de  la  feuille  d'obturation  au  niveau  de  sa  fixa- 
tion. 

Les  figures  5a,  5b  et  6  illustrent  l'application  de 
la  présente  invention  à  un  passage  de  ventilation  d'un 
autre  type.  Dans  la  paroi  inférieure  du  boîtier  B  est 

50  ménagé  un  canal  C  orienté  lontigudinalement,  délimi- 
té  par  ladite  paroi  inférieure  du  boîtier,  par  une  paroi 
202  située  à  distance  au-dessous  de  cette  paroi  infé- 
rieure,  par  deux  parois  latérales  204  et  par  une  paroi 
de  fond  205.  Au  niveau  de  la  première  extrémité  du 

55  canal,  du  côté  de  la  paroi  de  fond  205,  le  canal  débou- 
che  vers  le  haut  dans  l'espace  intérieur  du  projecteur 
par  une  ouverture  206.  La  seconde  extrémité  du  ca- 
nal  débouche  sur  l'extérieur  à  la  fois  en  bout  et  vers 
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le  bas,  par  une  ouverture  208. 
Une  feuille  légère  et  souple  F  est  fixée  sur  le  ca- 

nal  au  niveau  du  bord  libre,  côté  ouverture  208,  de  la 
paroi  202.  Elle  présente  une  largeur  sensiblement 
égale  à  celle  du  canal. 

La  figure  5a  illustre  le  cas  où  aucun  déplacement 
d'air  n'a  lieu,  le  véhicule  étant  à  l'arrêt.  La  feuille  F 
pend  alors  librement  vers  le  bas,  pour  laisser  la 
communication  d'air  de  ventilation  s'établir. 

lorsqu'un  déplacement  d'air  selon  les  flèches  V 
se  produit,  la  feuille  F  prend  alors  la  position  illustrée 
sur  la  figure  5b,  pour  ainsi  obturer  au  moins  partielle- 
ment  le  canal  de  ventilation  au  niveau  de  son  ouver- 
ture  208. 

Bien  entendu,  on  pourrait  également  prévoir  une 
feuille  F  pendant  vers  le  bas  à  partir  de  la  paroi  infé- 
rieure  du  boîtier  B  au  devant  de  l'ouverture  208,  au- 
quel  cas  un  déplacement  d'air  de  la  droite  vers  la  gau- 
che  sur  les  figures  5a  et  5b  induirait  là  encore  une  ob- 
turation  de  ladite  ouverture  208  du  canal  C. 

En  référence  maintenant  aux  figures  7a,  7b  et  8, 
on  a  représenté  un  dispositif  de  ventilation  sous  forme 
d'une  cheminée  300  orientée  généralement  verticale- 
ment  et  ouverte  à  ses  deux  extrémités.  La  section  de 
la  cheminée  est  en  l'espèce  essentiellement  trapézoï- 
dale.  La  cheminée  présente  à  une  hauteur  intermé- 
diaire  une  ouverture  latérale  302  qui  communique 
avec  un  raccord  B'  pratiqué  dans  la  paroi  postérieure 
du  boîtier  B. 

A  un  niveau  situé  au  dessus  de  l'ouverture  302 
est  prévue  dans  la  cheminée  une  cloison  transversale 
306  capable  de  laisser  passer  l'air  par  une  ou  plu- 
sieurs  ouvertures  appropriées  (non  illustrées).  Au  ni- 
veau  de  l'extrémité  inférieure  de  la  cheminée  300,  le 
long  de  son  bord  côté  boîtier,  est  fixée  par  exemple 
par  collage,  par  son  bord  supérieur,  une  feuille  légère 
et  souple  F.  Comme  le  montre  la  figure  8,  la  cheminée 
300  est  élargie  au  moins  localement  dans  cette  région 
pour  permettre  le  collage,  sur  toute  sa  largeur,  d'une 
feuille  F  dont  la  largeur  est  au  moins  égale  à  la  largeur 
maximale  de  l'ouverture  inférieure  de  la  cheminée. 

De  retour  aux  figures  7a-b,  on  observe  égale- 
ment  que  le  plan  de  ladite  ouverture  inférieure  est  in- 
cliné  par  rapport  à  l'horizontale,  en  remontant  en  di- 
rection  du  boîtier  B. 

Lorsque  le  véhicule  est  à  l'arrêt,  aucun  déplace- 
ment  d'air  d'ayant  lieu,  la  feuille  F  pend  librement  es- 
sentiellement  verticalement,  pour  laisser  dégagée  la- 
dite  ouverture  inférieure  de  la  cheminée.  Une  ventila- 
tion  de  l'espace  intérieur  du  projecteur  peut  donc  être 
assurée  à  la  fois  par  les  ouvertures  supérieure  et  in- 
férieure  (figure  7a). 

Lorsque  le  véhicule  roule,  induisant  un  vent  relatif 
V  au  voisinage  de  la  région  inférieure  du  boîtier  B,  ce 
vent  sollicite  la  feuille  F  comme  illustré  sur  la  figure 
7b,  pour  obturer  l'ouverture  inférieure  de  la  cheminée. 
Dans  ce  cas,  la  ventilation  du  projecteur  s'effectue 
avec  un  débit  d'air  réduit,  du  fait  que  seule  l'ouverture 

supérieure,  abritée  dans  une  certaine  mesure  du  dé- 
placement  d'air,  participe  à  celle-ci. 

En  référence  maintenant  aux  figures  9a,  9b  et  1  0, 
on  a  représenté  un  dispositif  de  ventilation  sous  for- 

5  me  d'un  "T"  400,  qui  comporte  une  première  branche 
402  reliée  à  une  extrémité  à  un  conduit  horizontal 
B"  prévu  dans  la  région  inférieure  de  la  face  posté- 
rieure  du  boîtier  B,  et  coudée  à  environ  90°  vers  le  bas 
vers  son  extrémité  opposée.  De  ladite  extrémité  op- 

10  posée  partent  latéralement,  d'un  côté  et  de  l'autre, 
deux  autres  branches  404,  406  ouvertes  à  leurs  ex- 
trémités  libres  respectives. 

Au  niveau  de  chacune  de  ces  extrémités  libres, 
une  feuille  souple  et  légère  F  est  fixée  sur  l'élément 

15  400  le  long  d'un  bord  vertical,  l'élément  400  présen- 
tant  à  cet  effet,  dans  cette  région,  un  élargissement 
vers  le  haut  et  vers  le  bas  que  l'on  peut  voir  sur  les 
figures  9a  et  9b.  Chaque  feuille  F  présente  une  hau- 
teur  égale  ou  supérieure  à  celle  de  l'ouverture  débou- 

20  chante  de  la  branche  associée  404,  406. 
On  observera  ici  que,  compte-tenu  du  fait  que  les 

feuilles  F  sont  fixées  sur  l'élément  400  le  long  de 
bords  verticaux,  ces  feuilles  doivent  présenter  une 
certaine  rigidité  en  direction  verticale,  afin  d'éviter 

25  qu'elles  se  vrillent,  tout  en  étant  facilement  déforma- 
bles  en  direction  horizontale  au  moins  dans  la  région 
du  bord  par  lequel  elles  sont  fixées.  Un  tel  résultat 
peut  être  atteint  par  exemple  en  munissant  chaque 
feuille  d'ondulations  verticales  ou  analogues. 

30  La  position  des  feuilles  représentée  sur  la  figure 
9a  correspond  à  l'absence  de  déplacement  d'air.  Les 
feuilles  F  laissent  dégagées  les  ouvertures  débou- 
chantes  des  deux  branches  404,  406  de  l'élément 
400,  qui  peuvent  ainsi  assurer  la  circulation  d'air  de 

35  ventilation  vers  l'espace  intérieur  du  projecteur  ou  à 
partir  de  celui-ci. 

Dans  le  cas  où  le  véhicule  roule,  un  balayage 
d'air  selon  les  flèches  V  apparaît  le  long  de  la  paroi 
inférieure  du  boîtier  B.  Ce  balayage  amène  les  feuilles 

40  F  à  se  plaquer  contre  lesdites  ouvertures  des  bran- 
ches  404,  406.  L'élément  de  ventilation  400  est  donc 
obturé,  et  seule  un  autre  canal  de  ventilation  (non  re- 
présenté)  équipant  le  projecteur  intervient  pour  assu- 
rer  cette  ventilation. 

45  Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  nulle- 
ment  limitée  à  la  forme  de  réalisation  décrite  ci-des- 
sus  et  représentée  sur  les  dessins,  mais  l'homme  de 
l'art  saura  y  apporter  toute  variante  ou  modification 
conforme  à  son  esprit. 

50  En  particulier,  les  feuilles  légères  et  souples 
jouant  le  rôle  d'obturateur  dans  les  divers  modes  de 
réalisation  décrits  peuvent  être  remplacées  par  des 
volets  articulés,  rigides  mais  suffisamment  légers 
pour  réagir  aux  déplacements  d'air. 

55  Par  ailleurs,  la  ou  les  feuilles  ou  autres  éléments 
d'obturation  pourront  présenter  une  orientation  quel- 
conque  par  rapport  au  sens  de  marche  du  véhicule, 
étant  entendu  que  des  moyens  déflecteurs  prévus  au 

4 
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voisinage  du  projecteur  peuvent  être  agencés  pour 
créer  dans  cette  région  un  déplacement  d'air  dans 
une  direction  quelconque  par  rapport  à  la  direction 
générale  du  vent  s'engouffrant  dans  le  compartiment 
moteur  dudit  véhicule. 

d'une  paroi  inférieure  d'un  boîtier  (B)  du  projec- 
teur,  et  en  ce  que  la  feuille  mince  (F)  est  fixée  par 
un  bord  supérieur  le  long  d'un  bord  généralement 
horizontal  d'une  ouverture  (208)  dudit  canal  sur 

5  l'extérieur. 

Revendications 

1.  Projecteur  de  véhicule  automobile,  dont  les 
composants  définissent  ensemble  un  espace  in- 
térieur  essentiellement  fermé,  et  comprenant  au 
moins  deux  passages  de  ventilation  dudit  espace 
intérieur,  mettant  celui-ci  en  communication  avec 
l'extérieur,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  l'un  des 
deux  passages  (100,  104;  C,  208;  300;  404,  406) 
est  pourvu  d'un  élément  mobile  (F;  F')  sensible 
au  vent,  capable  d'au  moins  réduire  la  section  du- 
dit  passage  en  présence  d'un  vent  relatif  créé  par 
le  déplacement  du  véhicule. 

2.  Projecteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  élément  mobile  (F;  F')  sensible  au 
vent  obture  ledit  passage  en  présence  d'un  vent 
relatif. 

3.  Projecteur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  élément  mobile  (F;  F')  sensi- 
ble  au  vent  est  constitué  par  une  feuille  mince  de 
matière  plastique  ou  élastomère. 

4.  Projecteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  qu'un  passage  de  ventilation  est  défini  par 
un  élément  tubulaire  (100,  102)  faisant  saillie  es- 
sentiellement  horizontalement  à  partir  d'une  pa- 
roi  d'un  boîtier  (B)  du  projecteur  et  présentant  une 
ouverture  (1  04)  sur  l'extérieur  s'étendant  généra- 
lement  axialement  dans  sa  partie  inférieure,  et  en 
ce  que  ladite  feuille  mince  (F)  est  fixée  par  un 
bord  supérieur  le  long  d'une  région  latérale  dudit 
élément  tubulaire. 

5.  Projecteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  qu'un  passage  de  ventilation  est  défini  par 
un  élément  tubulaire  (100,  102)  faisant  saillie  es- 
sentiellement  horizontalement  à  partir  d'une  pa- 
roi  d'un  boîtier  (B)  du  projecteur  et  présentant  une 
ouverture  (1  04)  sur  l'extérieur  s'étendant  généra- 
lement  axialement  dans  sa  partie  inférieure,  et  en 
ce  que  ladite  feuille  mince  est  une  feuille  (F')  fer- 
mée  sur  elle-même,  fixée  sur  l'élément  tubulaire 
(100,  102)  en  entourant  celui-ci,  et  présente  une 
longueur  développée  sensiblement  supérieure  à 
la  circonférence  dudit  élément  tubulaire. 

6.  Projecteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  qu'un  passage  de  ventilation  du  projecteur 
est  constitué  par  un  canal  (C)  s'étendant  le  long 

7.  Projecteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  qu'un  passage  de  ventilation  du  projecteur 
est  constitué  par  la  région  inférieure  d'une  chemi- 

10  née  (300),  ouverte  au  moins  à  son  extrémité  in- 
férieure,  communiquant  avec  l'espace  intérieur 
du  projecteur,  et  en  ce  que  la  feuille  mince  (F)  est 
fixée  par  un  bord  supérieur  le  long  d'un  bord  de 
l'ouverture  inférieure  de  la  cheminée. 

15 
8.  Projecteur  selon  la  revendication  7,  caractérisé 

en  ce  que  ladite  cheminée  (300)  déborde  vers  le 
bas  au  delà  d'une  paroi  inférieure  d'un  boîtier  (B) 
du  projecteur. 

20 
9.  Projecteur  selon  la  revendication  7  ou  8,  caracté- 

risé  en  ce  que  ladite  cheminée  (300)  définit  dans 
sa  région  supérieure  un  autre  passage  de  venti- 
lation  du  projecteur. 

25 
10.  Projecteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 

en  ce  qu'un  passage  de  ventilation  du  projecteur 
est  constitué  par  un  élément  en  "T"  (400)  commu- 
niquant  avec  l'intérieur  du  projecteur  par  une  pre- 

30  mière  branche  (402)  et  avec  l'extérieur  par  deux 
autres  branches  (404,  406)  essentiellement  hori- 
zontales  et  alignées,  et  en  ce  qu'il  est  prévu  au 
moins  une  feuille  mince  (F)  fixée  par  un  bord  au 
voisinage  d'une  ouverture  débouchante  d'au 

35  moins  l'une  desdites  autres  branches. 

11.  Projecteur  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  qu'il  est  prévu  deux  feuilles  minces  (F) 
fixées  respectivement  auxdites  deux  autres  bran- 

40  ches  (404,  406)  dudit  élément  en  "T". 

12.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  ou  chaque  élément  mo- 
bile  (F)  est  monté  sur  le  projecteur  de  façon  arti- 

45  culée. 

13.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  ou  chaque  élément  mo- 
bile  (F)  est  monté  sur  le  projecteur  de  façon  arti- 

50  culée  autour  d'une  ligne  généralement  horizonta- 
le. 

55 
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